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PROJET PÉDAGOGIQUE REFUGES LPO 

I - Contexte / Préambule 

Depuis plus de 10 ans, la LPO développe le programme « Refuges LPO » qui consiste à 
encourager les propriétaires privés et publics à protéger concrètement la biodiversité de proximité 
en adoptant des mesures de gestion écologique sur leur terrain. A terme, il s’agit de créer un 
réseau d’espaces protégés sur des zones qui ne bénéficient habituellement pas de statut de 
protection particulière et de contribuer ainsi à la mise en place de la trame verte nationale. 
Depuis la création du programme Refuges LPO, plus de 17 000 refuges ont vu le jour. A l’heure 
actuelle, 7 500 propriétaires agissent activement en faveur de la nature de proximité dans leur 
refuge LPO. 
L’offre Refuges LPO « Mon établissement est un Refuge LPO » propose aux personnes morales 
comme les établissements scolaires, les maisons de retraites, les hôpitaux, les centres de loisirs, 
les centres sociaux ou encore les musées, un programme pour éduquer et sensibiliser à la 
biodiversité dès le plus jeune âge. 
Dans le cadre de la mise en place des différentes initiatives de prises en compte de 
l’environnement tel que l’agenda 21, la LPO rend accessible son programme Refuges LPO et 
propose une action en parfaite adéquation avec les enjeux de l’Éducation Nationale, des 
collectivités territoriales… 
Le projet consiste à accompagner ces structures dans la création d’un refuge LPO et leur proposer 
les éléments indispensables pour bien commencer. Il s’adresse tout autant à un public jeune dans 
les établissements scolaires qu’à des personnes âgées dans les institutions spécialisées, en 
passant par les gestionnaires d’espaces verts des collectivités. 
 
 
II - Les objectifs 

II.1 - Objectifs généraux 

- Mettre en place une action forte de préservation de l’environnement au sein d’un espace 
vert, d’une cour d’école, d’un hôpital, d’une maison de retraite… 

- Sensibiliser les acteurs et les utilisateurs des espaces de proximité à la richesse du 
patrimoine naturel et à l’importance de sa prise en compte et de sa préservation. 

- Favoriser un projet intergénérationnel pour préserver et développer la nature de 
proximité. 

- Valoriser le patrimoine naturel local et particulièrement les richesses naturelles faune et 
flore. 

- Revaloriser le métier des techniciens des espaces verts des collectivités en donnant un 
autre visage à leur métier de gestionnaire. 

 
II.2 - Objectifs opérationnels ou spécifiques 

- Permettre au public d’agir concrètement pour la nature et favoriser la biodiversité. 
 
II.3 - Objectifs pédagogiques 

- Comprendre ce qu’est la nature de proximité. 
- Comprendre l’intérêt de préserver la nature de proximité. 
- Apprendre à reconnaitre les espèces communes faune et flore dites ordinaires. 
- Apprendre et comprendre l’interaction entre les espèces. 
- Connaître les aménagements et les méthodes de gestion à mettre en place pour 

favoriser la nature de proximité.
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- Développer le sens de l’observation. 
- Acquérir des comportements éco-responsables. 
- Fédérer des acteurs autour d’un projet. 

 
 
III - Les publics accueillis 

Tous publics : scolaires, hors-scolaires, grand public, professionnels. 
 
 
IV - Les caractéristiques précises du projet avec s on contenu 

Le programme Refuge LPO propose : 
- d’étudier la biodiversité dans un espace choisi et les actions pouvant être mises en place pour 

sa préservation. 
- de participer à son aménagement et à sa gestion avec l’aide des techniciens de la LPO. 
- d’assurer un suivi des actions engagées au fil des saisons au sein de son refuge LPO. 
 
Les objectifs, les moyens et méthodes pédagogiques utilisés par les animateurs professionnels de 
la LPO sont détaillés dans le projet éducatif LPO tout comme l’exemple de séances qui peuvent 
être mises en place. Elles sont animées en créant une dynamique de groupe tout en respectant le 
rythme et la personnalité de chacun. 
 
En fonction du projet à réaliser, la LPO propose des interventions pédagogiques qui sont 
élaborées et adaptées suivant sa finalité. 
 
 
V - Les moyens mis en œuvre  

V.1 - Les activités sont proposées au sein du refug e LPO, d’une collectivité ou d’une 
entreprise 

Le coffret de l’offre « Mon établissement est un Refuge LPO » présente plusieurs outils 
pédagogiques : 
- un panneau « Mon établissement est un Refuge LPO » qui permet d’officialiser la 

création du refuge LPO et de faire connaître l’initiative dans laquelle s’engage 
l’établissement ; 

- un nichoir à installer sans attendre, pour réaliser une action concrète et gratifiante avec 
les participants dès les premiers instants ; 

- trois mini-guides : « Aménagements naturels au jardin », « Les oiseaux des jardins », 
« Un refuge sans chasse pour la biodiversité » destinés à conforter ses connaissances 
naturalistes et à présenter les actions qui peuvent facilement être menées en faveur de la 
nature de proximité ; 

- un dossier pédagogique qui apporte des ressources documentaires et bibliographiques 
sur la biodiversité au refuge et des activités pratiques à mener tout au long de l’année ; 

- un jeu des jumelles proposant un apprentissage ludique de l’indentification des oiseaux ; 
- un poster des quatre saisons illustrant les changements de saison et les observations à 

faire dans son refuge ; 
- Mon espace Refuges LPO, un espace virtuel d’échanges et d’acquisition de 

connaissances entre propriétaires de refuge, animé par la cellule conseils Refuges LPO. 
 
V.2 - Équipe pédagogique 

Animateur nature diplômé et compétent mis à disposition du public. 


